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Cabri + 
Accompagner les acteurs des territoires  
dans le développement de l’engraissement  
des chevreaux à la ferme



Le projet Cabri+, lauréat de l’AAP 
CASDAR Démultiplication 2024, vise à 
favoriser le développement de la filière 
d’engraissement du chevreau à la 
ferme, pour améliorer sa valorisation, de 
l’éleveur jusqu’au consommateur, tout 
en répondant aux attentes sociétales.  
De nombreux éleveurs de la filière sont 
en attente de connaissances et d’outils 
leur permettant de mieux valoriser leurs 
chevreaux.

4 AXES COMPLÉMENTAIRES
• Objectiver les freins et repérer les réussites 

au développement de l’engraissement du 
chevreau à la ferme dans les territoires ;

• Identifier et coconstruire des leviers d’ac-
tions (outils et solutions techniques, outils 
d’aide à la décision, démonstrations de ter-
rain) permettant de lever les freins ;

• Mettre à disposition des acteurs ces outils 
et solutions techniques, structurer l’accès à 
ces ressources et en assurer une diffusion 
optimisée ;

• Fédérer les acteurs de terrain dans les 
territoires afin de favoriser les échanges 
et plus largement le développement de la 
filière dans les régions.

OBJECTIFS

En France, la production 
de viande caprine est 
considérée comme un 
coproduit du lait de chèvre. 
Elle concerne environ 625 000 
têtes en 2023, dont près de 
80% de chevreaux. 

Malgré tout, de nombreux 
éleveurs ont du mal 
aujourd’hui à valoriser leurs 
chevreaux, notamment 
en raison de difficultés 
liées à l’organisation de 
leur ramassage ou de 
leur abattage. De plus, la 
production de chevreau est 
très saisonnière (la majorité 
des chevreaux sont abattus 
avant Pâques) et parfois des 
problèmes d’adéquation de 
calendriers avec la demande 
des consommateurs sont 
rencontrés. La présentation 
de la viande de chevreau en 
magasin correspond peu aux 
attentes des consommateurs 
en termes de taille et donc 
de prix de portion mais 
aussi en termes de facilité de 
préparation. 
Le projet CASDAR ValCabri 
(2019-2022), entièrement 
centré sur l’engraissement 
des chevreaux à la ferme et 
sur leur valorisation, a permis 
d’apporter de nombreuses 
références. D’autres travaux 
ont également été menés en 
régions sur des thématiques 
proches. 
De nombreuses questions et 
attentes ont été exprimées par 
les acteurs de terrain autour de 
l’engraissement du chevreau 
à la ferme. Le projet Cabri+ 
va permettre d’apporter des 
réponses à travers différentes 
actions pour continuer à 
favoriser le développement de 
l’engraissement du chevreau à 
la ferme.

CONTEXTE

OÙ TROUVER LES ACTUALITÉS  
DU PROJET

PARTENAIRES DU PROJET 

PARTENAIRES TECHNIQUES
Projet piloté par l’Institut de l’Élevage, 
conduit en partenariat avec la FNEC, 
3CE (Chambre d’Agriculture Alsace, 
Moselle, Haute-Marne), la Chambre 
Interdépartementale d’Agriculture Charente 
Maritime - Deux Sèvres, la Chambre 
d’Agriculture de Saône et Loire, la Chambre 
d’Agriculture de Bretagne, l’EFLEPFA Olivier 
de Serres (ferme expérimentale caprine du 
Pradel), le GIE Élevage Occitanie, la MRE 
PACA, Interbev Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Syndicat Caprin de la Drôme. 

LE PROJET CABRI+ EN 4 ACTIONS

CONTACTS 
Marie Drouet (Institut de l’Élevage) : marie.drouet@idele.fr

CALENDRIER

Début du projet :
Janvier 2024

Fin du projet :
Juin 2027
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Un espace web dédié à Cabri + est accessible 
à l’adresse www.idele.cabriplus.fr. Une 
communication active ainsi que les livrables 
du projet y seront mis en ligne. Par exemple : 
• Un forum de trucs & astuces sur l’engrais-

sement des chevreaux,
• Des vidéos, des podcasts et des fiches de 

témoignages, 
• Un outil de calcul du prix de vente des 

produits et de la rentabilité de l’atelier,
• Des fiches techniques sur des thématiques 

spécifiques.

ACTION 1 : Animation et coordination générale du projet

ACTION 2 : 
Construction de zones de 
démultiplication
Volet 2.1 : Construction 
des groupes de travail 
dans les territoires
Volet 2.2 : État des lieux 
territorial et plan d’actions 
de démultiplication
Volet 2.3 : Inventaire 
des ressources 
documentaires

ACTION 3 : 
Mise en œuvre des 
plans d’actions de 
démultiplication
Volet 3.1 : Mise en œuvre 
de solutions relatives 
à l’engraissement des 
chevreaux à la ferme
Volet 3.2 : Mise en 
œuvre d’actions visant 
à promouvoir la viande 
de chevreau engraissé à 
la ferme

ACTION 4 : 
Transfert et diffusion
Volet 4.1 : Cohérence et partage des travaux des 
groupes territoriaux
Volet 4.2 : Construction d’un réseau de techniciens
Volet 4.3 : Transfert et diffusion des outils, documents 
et expériences

PARTENAIRES FINANCIERS
Projet réalisé avec la contribution financière 
du Compte d’Affectation Spéciale pour  
le Développement Agricole et Rural 
(CASDAR) – Ministère de l’Agriculture et de la 
Souveraineté Alimentaire


